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REPUELIQUE DU DAHO[4EY

14INISTERE DE5 AFFAIREs ETRANGERES

ANNEE T962 Ne 254 - _/ p R,,/MA E

VU

VU

La Constitution de la République du Dahomey ;
la Loi ne 59-I6 du 4 Juirr-et I959 portant la riste des emprois sr-périeurs de Ia République;
Ie Décret ne 387 du 30 Décembre I960 portant création du Nrinistèrer
des Affaires Etrangères et nomination du Ministre ;
le Décret ne 59-22r d rir I5 Décembre I959 portant classement indiciai-re des corps de fonctionnaires des Administrations et Etablisse_
ments publics de lrEtat ;

le Décret ne 62-t6 du 26 Février 1962 portant statuts particulier.
des personnels diplomatiques et consulaires;
Ia Loi 6I-i2 du I Juin I96I sur la Caisse Nationale de Hetraite

VU

VU

VU

VU

Le Consei.L Ces Ministres entendu

/-'t e

M. ADAMON Fassassi

VU:
J.e Ministre des
r\11a1 ES tranclères

CRETE
Article I er. -
publique

A rt ic J,e 2

A rt i c.Ie 4.-
sera a ffecté
Artic.te 5

du Dahomey auprès de Ia

Le totaL des éléments de
du coefficient IrI.
La pension de retrai.te de

traitement de Ltintéressé

Chargé drAffaires de la Ré-
du Nigélia.

est n ommé
Fédération

Fassassi estassimifé à

Articl-e 3.. M. ADATION Fassassi percEVra fe traitement attaché à songrade dt assimiLation auquel srajouteront

Dans llexercice de ses fonctions, M. ADAM0N
un Conseiller drAmbassade de Ière cLasse.

b"1e avec

Article 6 e Présent
r962 s era enregistré,

A[ir-lLIATI0NS

Décret qui prendra effet pour compterpublié et communiquÉ partout où besoin

435 000 par an i
chafge au sens clu

% du total f ornré

rémunération vi.sés à Itarticle 3

lrintéressé ne sera pas cumula-
teI que dÉfini à .Irartic.Le 4.

du I er M.r i
S B!ê r

P0RT0-N0V0, le IB JUIIÏ I962
Ie P3fsi6s.t de Ia République

a) une indemnité de résidence fixée à francs CFA

b) une majoration familia.le pour chaque enfant àdécret ne 59-224 du I5 Décembre i959 é.gale à 2par Ie traitement et Lrindemnité rle résidence.
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VU:
Le Ministre des Fin a n-
ces et. du Travail
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLiQUE


